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 Édito du Maire 

Chères Teurthévillaises, chers Teurthévillais,  
 

Lõann®e 2025 sõest achev®e et 2026 sõouvre devant nous, pleine de promesses. Une ann®e 

sõ®coule vite, tr¯s vite. Chaque mois compte, chaque d®cision engage et chaque projet     

demande une énergie constante. 

Nos grands projets arrivent désormais dans leur dernière phase. La construction de notre 

cinquième classe, indispensable pour accueillir nos enfants dans les meilleures          

conditions, est en voie dõach¯vement. Dans le m°me ®lan, la m®diath¯que, v®ritable lieu 

de   culture et de partage deviendra un espace ouvert au plus grand nombre.  

Nous avons ®galement men® ¨ terme les travaux du PLUI (Plan Local dõUrbanisme     

Intercommunal) pour Teurthéville-Hague. Nous attendons maintenant la validation par 

lõagglom®ration de lõensemble de nos travaux, ®tape indispensable afin que nos projets 

puissent pleinement sõinscrire dans une coh®rence intercommunale.  

Parall¯lement, lõadressage de notre commune progresse. Chacun pourra bient¹t recevoir 

son courrier ou ses livraisons avec plus de précision. 

 La numérisation de notre cimetière est également en cours afin de préserver la mémoire 

de nos anciens tout en facilitant la gestion de ce lieu de recueillement.  

Enfin, le mois de janvier 2026 marque lõenclenchement du recensement des habitants 

de Teurthéville-Hague. Une étape essentielle pour mieux connaître la population et    

adapter nos services à ses besoins.  

Nous poursuivons bien sûr des actions plus proches de votre quotidien : lõentretien des 

routes et chemins que vous empruntez chaque jour, la gestion des espaces verts où vous 

vous promenez, le soutien aux associations qui animent certains de vos week-ends. À  

côté de ces chantiers, la gestion courante de notre commune continue de mobiliser toute 

notre attention notamment la sécurité ainsi que le soutien aux plus fragiles. Ce travail 

quotidien, souvent discret, est la clé de notre qualité de vie. 

Je tiens ¨ remercier chacun dõentre vous : Teurthévillaises, Teurthévillais, bénévoles       

associatifs, agents communaux pour votre implication dans notre commune. Je remercie 

®galement les parents dõ®l¯ves, leurs enfants et les enseignants pour leur patience vis-à-

vis de lõinconfort g®n®r® par les travaux de lõ®cole.  Enfin, Je remercie un ¨ un les ®lus 

municipaux qui se sont investis pour la réussite des projets menés. 

Ensemble, nous faisons avancer Teurthéville-Hague, pas à pas, projet après projet, avec la 

conviction que notre commune mérite le meilleur. 

Au nom de lõ®quipe municipale, je vous souhaite une ann®e 2026 plac®e sous le signe de 

la convivialité, de la prospérité et de la santé.   

 

Bonne Année 2026  
                       Fabrice HUSSENET  
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État Civil 

 

Une nouvelle employée dans la commune 

 

 

Bienvenue à Caroline GROUSELLE 

 La municipalité a recruté une nouvelle agente à temps partiel depuis le     

mois de janvier 2025. Caroline est en charge des locations des salles  

communales et de lõentretien dõespaces scolaires. Elle encadre           

®galement les ®l¯ves sur les temps m®ridiens ¨ lõ®cole et ¨ la cantine. 

Nous pouvons compter sur son engagement et son implication.  

Nous lui souhaitons un bel avenir dans notre commune.  
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 Budget communal 2025 

Section de fonctionnement :  

Section dõinvestissement : 

 

Budget restauration scolaire :  

 

A
C
T
U
A
L
I
T
£

 



5 

Des outils numériques au service des habitants de la Commune 

Déploiement de la fibre optique  

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Recensement de la population à Teurthéville -Hague : les facteurs de La Poste mobilisés en janvier 2026 

En janvier 2026, la commune de Teurthéville-Hague, située dans le département de la Manche,         

organisera son recensement annuel de la population. Cette année, une particularité marque                  

lõop®ration : ce sont les facteurs de La Poste qui seront 

chargés de distribuer et de collecter les questionnaires 

auprès des habitants. Le recensement est une enquête 

statistique obligatoire.  

Une méthode innovante et pratique  

Le recensement est une démarche essentielle pour les 

communes, car il permet de connaître précisément le 

nombre dõhabitants et dõadapter les services publics en 

conséquence (écoles, transports, équipements, etc.). À Teurthéville-Hague, le choix de confier cette  

mission aux facteurs de La Poste vise à simplifier la procédure  pour les habitants.  

Présentation des agents de la Poste responsables du recensement de notre commune :  

 

 

 

 

 

 

 

 

À vos agendas ! En janvier 2026, ouvrez lõïil : votre facteur passera pour le              

recensement. Une op®ration simple, rapide et utile pour lõavenir de Teurth®ville-Hague. 
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M Pascal CARA Agent 
recenseur 

M Michel DUBOIS 
Agent recenseur 

M Franck KERNEVES 
Responsable  
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 Les travaux et achats de la commune 

Plusieurs travaux ont été engagés en 2025 au niveau des bâtiments de la commune ou de la voirie.  

Certains travaux sont également programmés en 2026. En voici le résumé:  

 

Ý Notre cantine scolaire se distingue par lõinventivit® de ses plats, quõils soient servis 

chauds ou froids, toujours pens®s pour ®veiller la curiosit® gustative des ®l¯ves. Lõ®quipe 

de cuisine a su relever le défi  de faire aimer le potage aux 

enfants en transformant des potimarrons en un savoureux potage        

dõHalloween. Chaque jour, lõ®quipe de cuisine est en recherche        

constante dõam®lioration en proposant des recettes vari®es et          

®quilibr®es ainsi quõune s®lection de desserts gourmands : muffins,   

macarons, pommes cuites caram®lis®esêCes desserts viennent ajouter 

une note de plaisir ¨ tous ces repas. Lõobjectif est de r®aliser des menus 

avec le plus possible de produits locaux et de saison afin de garantir 

fra´cheur et qualit®. Les enfants sõimpliquent dans cette d®marche      

innovante. Ils suggèrent eux-mêmes des idées de plats en glissant dans 

une boite ¨ id®es ce quõils souhaiteraient voir inscrit au menu. Chaque 

jour, lõ®quipe de cuisine confectionne 260 repas, preuve de lõengagement et du savoir- faire de notre 

cantine au service des enfants et de leur bien -être alimentaire. Pour permettre cette créativité, il a été 

n®cessaire dõacheter de nouveaux ustensiles de cuisine pour une valeur totale de 1271.88ϵHT.  
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Des travaux de voirie réalisés sur lõensemble de la commune : 

Ý R®fection de la rue Vincent par lõentreprise SAS JM Bouc® pour un montant 

de 42985,20ϵ ttc 

Ý Des travaux de débernage, accotement, reprofilage de creux dans les     

hameaux de Baudienville, le Chesnée, Crasville, la chasse du moulin et du petit 

pr® par lõentreprise Hubert Hamel pour un montant de 9540ϵ ttc. 

Ý Achat dõune silhouette Pieto afin dõam®liorer la s®curit® des pi®tons aux abords de        

lõ®cole pour un montant de 2065,20ϵ ttc par lõentreprise He SAS. 

Ý Achat de diff®rents panneaux de signalisation et de s®curisation ¨ lõentreprise Mavasa 

pour un montant de 1746 ϵ ttc. 

Ý Cr®ation dõun espace avec  terrain de p®tanque en dessous de la salle communale par  

lõentreprise Hubert Hamel pour un montant de 9000,60ϵ ttc. 

 

Cette année, le programme de voirie a été mené à bien dans son 

intégralité. Le chantier le plus important concernait la rue Vincent, 

dont la complexité a nécessité une intervention approfondie.  

Afin dõassurer une meilleure gestion des eaux pluviales, le lin®aire 

de conduite a été repris pour harmoniser le diamètre des          

canalisations. Cela a permis lõimplantation de regards ®quip®s de 

grilles ainsi quõun caniveau ouvert, destin® ¨ guider efficacement   

lõeau de ruissellement. 

Par ailleurs, plusieurs bouches à clé, auparavant dissimulées sous   

lõancien enrob®, ont ®t® relev®es et mises ¨ niveau. 

Tous ces travaux contribuent ¨ lõam®lioration globale du r®seau et 

à la sécurité des usagers. 
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 Les travaux et achats de la commune 

Ý Des travaux ont eu lieu dans le logement du 13 le bourg : le remplace-

ment de la douche par lõentreprise Kevin POUSSET pour un montant de 

2950,80ϵ TTC ainsi que le d®placement et le remplacement dõune partie de la cl¹ture afin de faciliter 

une sortie de secours de lõ®cole par lõentreprise SARL Julien L®onard pour un montant de 1332ϵ TTC. 

Ý Le sous-sol de la salle des associations a ®t® r®nov® en partie (menuiseries) par lõentreprise Concept 

3000 pour un montant de 5820 ϵ TTC. 

Ý Le matériel du réseau téléphonique et internet de la mairie a ®t® enti¯rement chang® par lõentreprise 

Hexatel pour un montant de 3610,87ϵ TTC. 

Ý La chaudière à gaz de la salle communale a ®t® chang®e par lõentreprise Le Blond D®pannage pour 

un montant de 10794,12ϵ TTC. 

Ý Les grilles de protection et les portails du cimetière ont ®t® r®nov®es par lõentreprise SAS Marc Flaux 

pour un montant de 27403 ϵ HT. Des travaux pour lesquels un fond de concours de la CAC a été    

accordé pour un montant de 10961ϵ HT, ce qui fait un reste à charge de la commune de 16442 ϵ HT. 

Ý Lõachat progressif de motifs dõilluminations de No±l a débuté pour un montant de 2222 ϵ HT à             

lõentreprise Decolum Illuminations. 

 

 

 

 

 

 

Les travaux des bâtiments en cours ou restants à réaliser en 2026 : 

Ý La création de clôtures pour séparer les jardins des logements 6, 8 et 10 le bourg (nos anciens gîtes 

communaux) par lõentreprise SARL Julien L®onard pour un montant de 12107,15ϵ TTC 

Ý La rénovation complète du logement du 8 le bourg par le ma´tre dõïuvre Plan B dont les honoraires 

ont été fixés à 12864ϵ TTC. 
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ÝTravaux école :  

Notre ®cole communale se modernise et sõagrandit. Le chantier de construction de notre cinqui¯me 

classe a connu plusieurs aléas techniques entraînant la nécessité de réaliser des travaux supplémentaires 

comme par exemple la reprise du r®seau gaz souterrain et de lõinduction dõeau potable. De m°me, sur le 

bâtiment existant, les fermes de la toiture en partie basse du bâtiment ont dû être renforcées afin de    

garantir la s®curit® de lõouvrage. Malgr® ces ajustements, lõavancement reste conforme au calendrier    

r®vis®. Nous pr®voyons que le b©timent sera hors dõeau et hors dõair dõici le mois de f®vrier, marquant 

une étape importante vers son achèvement.  
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Ecopousse est un programme complet de sensibilisation à la transition écologique, destiné aux élèves de la 

maternelle (dès la MS) au CM2. Il vise à donner aux enfants les clés pour comprendre les enjeux                   

environnementaux, et leur permettre dõagir ¨ leur ®chelle pour r®aliser des ®conomies dõ®nergie. Ecopousse 

contribue à rendre les enfants acteurs et ambassadeurs de la transition énergétique, dans leur établissement et 

leur foyer.  

Le SDEM50 propose, depuis 2020, à ses communes adhérentes,     

engagées dans un Conseil en Énergie Partagé (CEP), de bénéficier    

dõanimations £COPOUSSE ¨ lõ®cole aupr¯s de ses scolaires. Porté 

par la Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies 

(FNCCR) dans le cadre des Certificats d'Économies d'Énergie (CEE). 

Ce programme est porté et conçu par Eco CO2, une éco -entreprise, 

du secteur de lõ®conomie sociale et solidaire. Les actions sont mises 

en ïuvre par le SDEM50, une premi¯re en France pour un syndicat 

d'énergies, et sont destinées à accélérer la Transition Énergétique par 

lõ®volution des comportements.  

Les classes de Teurthéville-Hague y participeront cette année.  

 Un pas supplémentaire pour la sécurité de tous     

La municipalit® poursuit son engagement en faveur dõun cadre de 

vie plus sûr et plus agréable.  

Apr¯s la mise en place dõune zone 30 km/h dans le centre-bourg 

par les précédentes équipes municipales, celle-ci est actuellement 

en cours dõextension ¨ une portion de la route d®partementale 

D22 E1 précisément devant les écoles (en rouge sur la photo).  La 

traversée quotidienne des élèves aux abords des écoles est un 

moment particulièrement sensible et tout particulièrement durant 

les travaux de lõ®cole.  

La mise en ïuvre de cette extension est accompagn®e dõune 

nouvelle signalisation sur les accotements. La municipalité invite 

chacun à respecter ces nouvelles règles et à      

partager sans limite cette nouvelle disposition.  
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Informations diverses 

Les horaires autorisés pour les nuisances sonores : 

Ý Jours ouvrables => 9h -12h / 13h30 -  19h30 

Ý Samedi => 9h -12h / 15h -19h 

Ý Dimanche et jours fériés => 10h -12h 

 

 Hauteur et taille des haies, périodes, et distance, règlementation limite de propriété  
La loi encadre strictement la plantation et lõentretien des haies pour ®viter les conflits de voisinage.  

 

 

Quelques règles à retenir  : 

Si la haie fait moins de 2 mètres de haut : 

Elle doit être plantée à au moins 50 cm 

de la limite de propriété.  

Si la haie dépasse 2 mètres de haut : Elle 

doit être plantée à au moins 2 mètres de 

la limite de propriété.  

 

 

 

Sanctions : Si votre haie dépasse 2 mètres et est située à moins de 50 cm de la limite, vous devez la  

tailler. Sinon, vous risquez une amende ou une taille forcée à vos frais  

Des périodes de taille des haies sont à respecter : 

Pour les particuliers, aucune interdiction l®gale : Vous pouvez tailler vos haies toute lõann®e.         

Cependant, il est conseill® dõ®viter la p®riode du 15 mars au 31 juillet pour prot®ger les oiseaux 

pendant leur nidification,  

Pour les agriculteurs : interdiction de tailler du 16 mars au 15 août (période de nidification des       

oiseaux). Des d®rogations peuvent °tre accord®es en cas dõintemp®ries ou de force majeure 

Si la haie est mitoyenne (située exactement sur la limite entre deux propriétés), les deux voisins sont   

copropri®taires et doivent se mettre dõaccord pour lõentretien. Chacun peut tailler de son c¹t®, mais pas 

sans lõaccord de lõautre. 

Si la haie est uniquement sur votre terrain, vous êtes seul responsable de son entretien et de son       

respect des règles de hauteur et de distance.  

Si un voisin ne respecte pas la r®glementation, il est possible dõengager une d®marche progressive, en 

ouvrant le dialogue, en sensibilisant poliment aux risques et ¨ la loi. Si cela nõaboutit pas, faire appel au 

conciliateur de justice ou à la mairie. En cas de persistance, un procès-verbal peut être dressé,           

entraînant des sanctions. 
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Informations diverses 

Les feux de jardin en France : réglementation, risques et bonnes pratiques  

En 2025, la réglementation concernant les feux de jardin 

en France est particulièrement stricte. Depuis le 20 mai 

2025, une nouvelle loi interdit formellement lõincin®ration 

des déchets verts (feuilles, branches, herbes, etc.) par les 

particuliers sur lõensemble du territoire. Cette mesure vise ¨ 

limiter les risques dõincendies, les nuisances environnemen-

tales et les troubles de voisinage, notamment en zones ur-

baines et p®riurbaines o½ la pollution de lõair est un enjeu 

majeur de santé publique.  

 

Il est donc interdit de faire du br¾lage ¨ lõair libre ou avec un incin®rateur de jardin des d®chets verts (secs ou 

humides), des feux de jardin en zone périurbaine, y compris la combustion des feuilles mortes et surtout de 

faire des br¾lages des d®chets verts en p®riode de risque ®lev® dõincendie ou de pollution atmosph®rique. 

 

Les sanctions applicables sont une amende pouvant aller jusquõ¨ 750 ú pour les particuliers qui ne respectent 

pas cette interdiction. En cas de troubles anormaux de voisinage (fumée persistante, odeurs toxiques), des 

recours juridiques et des demandes de dommages et intérêts peuvent être engagés.  

 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A
C
T
U
A
L
I
T
£

 



14 

Le concours de moutons de la Saint- Michel 2025 annulé :  

la FCO frappe encore 

La traditionnelle fête de la Saint -Michel, qui devait accueillir le concours de moutons tant attendu sur notre 

Lande dõEtoublon, nõa pas eu lieu cette ann®e. Comme en 2024, lõ®pid®mie de Fi¯vre Catarrhale Ovine 

(FCO) sõest r®v®l®e particuli¯rement virulente dans toute la France, contraignant les organisateurs ¨ annuler 

les rassemblements ovins les uns après les autres. 

Une menace trop grande pour les races normandes  

La FCO, transmise par des moucherons, représente un danger majeur pour les troupeaux Maintenir le   

concours aurait pu réduire à néant des années de travail de sélection et de préservation des lignées de nos 

races normandes. 

Une d®ception partag®e et des enjeux financiers ¨ supporterê 

Éleveurs, visiteurs et passionnés sont unanimes : Le concours de la Saint-Michel est un moment fort de la 

vie agricole. Il fait partie du patrimoine de Teurthéville -Hague depuis si longtemps. Au -delà de la            

dimension agricole et festive, lõannulation entra´ne aussi des cons®quences ®conomiques avec la perte de   

lõacompte vers® pour la location des tentes, des tables et chaises mais aussi de la remorque frigorifique. Le 

caf® du centre de Teurth®ville, qui prend en charge lõorganisation du repas sous la tente, se retrouve      

particuli¯rement expos®. Pour limiter ces risques ¨ lõavenir, la municipalit® et les ®leveurs envisagent de   

délocaliser le concours de la Saint-Michel. Lõid®e serait dõutiliser la halle en plein bourg ce qui permettrait 

de r®duire les co¾ts li®s ¨ la location annuelle des tentes, tables et chaises. En disposant dõun espace     

couvert, lõorganisation gagnerait en s®curit® financi¯re, tout en pr®servant lõesprit convivial de la             

manifestation. Et qui sait, peut -être que cette nouvelle formule fera venir plus de visiteurs  ? 

 

Lõespoir dõune vaccination plus pr®coce 

Tous les regards se tournent désormais vers la vaccination. La municipalité comme les éleveurs espèrent 

que la campagne pourra être avancée dès mai -juin, afin de prot®ger les troupeaux avant que lõ®pid®mie ne 

sévisse, comme chaque année, à partir de juillet -août. Cette anticipation serait la clé pour éviter de       

nouvelles annulations et redonner vie aux concours ovins, essentiels à la valorisation des races locales. 

tǊŜƳƛŜǊ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŘΩƻǾƛƴǎ Ŝƴ 

мфту ǉǳƛ ŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ Ł ƭŀ [ŀƴŘŜ 

ŘΩ9ǘƻǳōƭƻƴ  
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Le repas des ainés  

Repas offert par la commission sociale. 

Le 11 octobre 2025, 109 convives âgés de soixante-sept ans et plus se sont réunis dans la salle des fêtes 

sur invitation de la commission sociale de la municipalité.  

Le plus âgé d'entre eux, M. Lepigeon, avait même quitté sa récente demeure au Clos à Froment de la 

Glacerie pour se joindre à tous ses amis. 

L'ambiance était au rendez -vous : discussions, chants et animation par Mme Duprès, chanteuse et     

bénévole. 

 

Chacun s'est régalé d'un filet de dorade, de   

gigot accompagné de frites et d'un tiramisu 

spéculoos préparés par le traiteur Jehan-Leconte 

et le grilleur M. Postaire. Le tout servi par les  

bénévoles. 

 

Mme Jeanne Jouaux qui a fêté ses cent-un ans cette année, n'a pas pu se déplacer. Aussi, deux 

membres de la commission sont allés lui offrir un panier garni  ; d'autres personnes dans le même cas en 

ont également reçu un.  

Monsieur le maire a donné rendez -vous à tous ses invités l'année prochaine. 

D'ailleurs, il est à noter que lorsque les bénévoles se présenteront plusieurs fois au domicile des invités 

sans rencontrer quiconque, l'invitation sera déposée dans la boîte aux lettres. Dans ce cas, il faudra  

penser à prévenir le secrétariat de la mairie ou le bénévole en question si vous souhaitez participer au 

repas. 
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La fête des parents 

Le 1er juin, les parents des bébés de l'année 

passée ont été mis à l'honneur. Sept       

naissances ont eu lieu entre juin 2024 et juin 

2025 et ce sont quatre paniers garnis qui ont 

été remis aux parents présents. Les mamans 

de l'assemblée ont eu une rose. Quarante de 

ces roses ont été distribuées. 

Le verre de l'amitié a conclu ce moment 

convivial sous la halle. 

 

 

Une premi¯re rencontre porteuse dõavenir 

Mercredi 29 octobre 2025, un petit groupe de Teurthévillais se sont donné rendez -vous pour une belle 

initiative solidaire : le nettoyage du cimetière.   

Ce qui a rendu cette matin®e de solidarit® encore plus savoureuse, cõest son origine! Lõid®e a germ® 

lors du repas de la poule au pot organis® par lõassociation du Bon Accueil. Voil¨ un bel exemple de   

solidarit® ¨ la Teurth®villaise que chacun esp¯re voir sõenraciner dans le temps.  Et comme toute belle 

matinée mérite une conclusion conviviale, les participants ont terminé autour du traditionnel verre de    

lõamiti®. 

Cette initiative citoyenne pourrait bien devenir une tradition, un rendez -vous annuel où chacun apporte 

son énergie pour embellir un petit coin de 

notre commune. Dõailleurs, au cours de          

lõann®e, certaines personnes se sont         

®galement retrouv®es afin dõentretenir les 

parterres du bourg. Dõautres Teurth®villais ont 

pris lõinitiative de d®sherber la piste de la 

Halle. Ce type dõaction d®montre que la force 

dõune communaut® ne r®side pas seulement 

dans les grandes décisions, mais aussi dans 

ces gestes simples, accomplis ensemble.  

 

 

De gauche à droite  : Gilbert, Anne-Marie, Joël, Jacques, Hubert, Bernadette, Michelle.  

Sur la photo, il manque Christianêil ®tait bien trop occup® pour prendre la pause. 
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